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Vote 

Date de convocation En exercice : 81 Date de i,ublication 

22 mai 2026 Présents : 65 Pour: 75 
Pouvoirs : 1 O Contre: 0 4 - JUIN 2026 Votants: 75 Abstention : 0 

Présents en tant que titulaires: FLOUVAT Emmanuel, Président, BEUCHER Christophe, 1"' Vice-
président; SOCKEEL Didier, 4•me Vice-président; LEBRETON Vincent, s•m• Vice-président; ALLAIS 
Florentin, 5•me Vice-président ; JAUMET Laurence, 7•m• Vice-présidente ; CHOQUET Brigitte, (3éme 
Vice-présidente ; BARBIER Philippe, g•me Vice-président ; GASSEAU Brigitte, 1(Jéme Vice-
présidente ; ALEXANDRE Anne-Sophie ; APPERT Catherine ; BALLON Michèle ; BALOCHE 
Bernard ; BARDIN Franck ; BARILLER Émeric ; BEAUVAIS Philippe ; BERRIER Daniel ; BINET 
Fernand ; BOULENT Jean-Pierre ; BRILLET Antoine ; CHAMRANI Chayma ; CLAEYS Patrick ; 
CLÉREMBAUX Thierry; COTTEREAU Lucie ; COUANON Thierry ; COUPRIT Pierre ; COURCIÉRE 
Jean-Louis ; DALICHOUX Catherine; DESNOUES Richard ; DOMET Évelyne ; DROUIN Jacques ; 
EUDE Marion ; EUDE Régis ; EUDES Vincent; FOUCHER-CHAZÉ Cendrine ; GARNIER Philippe ; 
GEOFFROY Catherine ; HAMARD Sonia ; HAMMENI Saïd ; HOULLIER Karim ; HUBNER Benoît ; 
ISABEL Eddy ; LAHAYE Jean-Jacques ; LAMBERT Hervé ; LAURENT Stessy ; LESEUR Jacques ; 
LEVEILLÉ Frédéric ; LEVILLAIN Franck; LOLIVIER Alain ; MAHIEUX Bernard ; MANSON Jean-
Yves ; MÉNARD Arnaud ; MESSAGER Brigitte ; MEYER Véronique ; MOREAU Yohann ; MOREL 
Angélique ; PILLU Sébastien ; RUPPERT Roger ; TOUSSAINT Philippe ; TRANCHANT Corentin ; 
TURBOUT Bruno ; VERNETTE Laurianne ; VERRIER Patrice. 

Présent en tant que sui,i,léant: DEBOTTÉ Sylvain (pour DELABASLE Stanislas) ; BRIALLON Estelle 
(pour GUILLOCHIN Katia). 

Excusés : VIEL Gérard, 2'm• Vice-président (pouvoir à LOLIVIER Alain) ; MADEC Boris, 3•me Vice-
président (pouvoir à BINET Fernand) ; BELGRAND Manon (pouvoir à LEVEILLÉ Frédéric) ; 
CHABAT-COURRÉDE Claude (pouvoir à GASSEAU Brigitte); DUBOIS Aline (pouvoir à LAURENT 
Stessy) ; LAMOTHE Patrick ; LECHERBONNIER Louis ; LÉGER Grégoire (pouvoir à DOMET 
Évelyne) ; LEPLAT Marie-Laure (pouvoir à HAMMENI Saïd) ; LEROUX Jean-Pierre (pouvoir à 
LAHAYE Jean-Jacques) ; LEVEAU Mickaël (pouvoir à LEVILLAIN Franck) ; ROGER Nathalie ; 
TERNYNCK Isabelle (pouvoir à HOULLIER Karim). 

Absents : ALLIGNÉ Christophe ; De STOPPE LEI RE Stéphane ; SCHNEIDER Xavier. 

CC-2026-102 Désignation des membres de la commission d'appel d'offres

Vu le code général des collectivités territoriales, notamment les articles L. 1414-2, L.1411-5, D.1411-3 à 
D.1411-5 et L.2121-21;
Vu le code de la commande publique ;
Considérant que dans le cadre des marchés publics passés selon une procédure formalisée dont la 
valeur estimée hors taxe prise individuellement est égale ou supérieure aux seuils européens, le titulaire
est choisi par une commission d'appel d'offres ;
Considérant que dans les établissements publics de coopération intercommunale, la commission
d'appel d'offres est composée des membres suivants : le président ou son représentant, et cinq
membres du conseil communautaire élus en son sein à la représentation proportionnelle au plus fort
reste
Considérant qu'il est également procédé, selon les mêmes modalités, à la désignation ou à l'élection
de suppléants en nombre égal à celui des membres titulaires
Considérant que l'élection des membres de la commission d'appel d'offres a lieu au scrutin secret sauf
si l'assemblée délibérante décide à l'unanimité de ne pas procéder au scrutin secret, en application des 
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dispositions  de  l'article  L.2121-21  du  code  général  des  collectivités  territoriales,  et  dans  la  mesure  où
aucune dispositicin  législative ou  réglementaire  ne s'y oppose  ;
Considérant  que  les  membres  titulaires  et  suppléants  de  la  commission  sont  élus  au  scrutin  de  liste
suivant  le  système  de  la  représentation  proportionnelle  avec application  de  la  règle  du  plus  foh  reste
sans panachage ni vote préférentiel  ;
Considérant l'unique  liste  présentée  ;
Considérant  que  le  Conseil  communautaire  peut  décider  à  l'unanimité  de  ne  pas  procéder  par scrutin
secret aux nominations des membres ;

Après en  avoir délibéré,  le  Conseil  communautaire,  à  l'unanimité,  décide  :

Article  1
De désigner cinq membres titulaires et cinq membres suppléants de la commission d'appel d'offres de
Terres  d'Argentan  lnterco,  comme suit  :

Titulajres Suppléants
Arnaud  MÉNARD Richard  DESNOUES

Gérard VIEL Karim  HOULLIER

Florentjn ALLAIS Franck  LEVILLAIN

Évelyne  DOMET Véronique MEYER

Pierre  COUPRIT Bernard  BALOCHE

Article 2
La   présente   déllbération   peut  faire   l'objet  d'un   recours   pour  excès   de   pouvoir  devant   le   tribunal
administratjf de Caen dans un  délai de deux mois à compter de sa publication et de sa réception par le
représentant de l'État.  Le tribunal administratif peut être saisi par l'application informatique «  télérecours
citoyen  »  accessible via  le  site  internet www.telerecours.fr.

Le secrétaire de séance,

Antoine  BRILLET
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Délibération du Conseil communautaire

Séance du 28 mai 2026

Date de convocation

Conseillers Vote
Date de DublicationEn exercice  :  81Présents.65

Pour -  7522 mai 2026
Pouvoirs  :  10 Contre  :  0

4  -  JÜIN  2Û26Votants  .  75 Abstention  :  0

Présents  en  tant  aue  tftulaires  :  FLOUVAT  Emmanuel,  Prés/denf,  BEUCHER  Christophe,   7er  V/ce-

ppn5s/denf ;  SOCKEEL Dklier,  4éme  V/ce-pÆ5s/c/enf ;  LEBRETON Wncent,  5é'ne  V/ce+)n5s/c/enf ; ALLAIS
Florentin,  6éme  WcepÆs/denf   ;  JAUMET  Laurence,  7éme  V/oepnés/denfe ;  CHOQUET  Brigfte,  8éme
Vft)epÆs/denfe     ;    BARBIER    Philippe,    9ème    Vtin5s/denf  ;    GASSEAU    Brigfte,    10éme    V/ce-
p#Îïï#BÀR%E#ïËDï3F,êïËÂliïfïÈPËbÉLéî:?EBRà|ÎÎ!Xi3nË:,,ippïepâïLBOE"RRYËRèËL,eïïïFNLi
Fernand   ;   BOULENT  Jean-Pk3rre   ;   BRILLET  Antoine   ;   CHAMRANI   Chayma  ;   CLAEYS   Patrick   ;

ÎË##Ï#g:H:RÙ£Îï;Ë#¥èuDJFïi#:E:àuïjîa:#:Ïï:£:Éï#PïïtTe,F£ïHc[îtpaRhî'Ë:
GEOFFROY  Cathenne  ;  HAMARD  Sonia  ;  HAMMENI  Saïd  ;  HOULLIER  Karim  ;  HUBNER  Benoît  ;

#fLÉdË¥jd#yLE#TÏNïmïîjttîLbBL#ERHeÀËîn,;LAt#FETxsLgïïïya+Fï#Rsà#jàL
Yves  ;  MÉNARD  Arnaud  ,   MESSAGER  Brigftte  ;  MEYER  Véronique  ,  MOREAU  Yohann  ,  MOREL
Angélk]ue  ;  PILLU  Sébastien  :  RUPPERT  Roger  ;  TOUSSAINT  Philippe  ;  TRAl\lcHANT  Corentin  ;
TURBOUT Bruno  ; VERNETTE  Laurianne  ;   VERRIER  Patrice.

Présent en tant aue suDDléant .  DEBOTTÉ Sylvain (pour DELABASLE Stanislas)  ,  BRIALLON  Estelle

(pour  GUILLOCHIN  KatLa).

Excusés  :  VIEL  Gérard,  2éme  V/cep¢s/denf (pouvoir  à  LOLIVIER Alain)  ;  MADEC  Boris,  3érrie  V/ce-p#e"ïfc#ÉïÏTÎ:p:cËej.Ëï;:#Ë:s#EÏE::Ïb#nD:`[PËÉ#â,:œ;ïïiïiîiïïji

LAHAYE   Jean-Jacques)   ;   LEVEAU   Mickaël   (pouvoir  à   LEVILLAIN   Franck)   ;   ROGER   Nathalie  ;
TERNyNCK  lsabelle  ŒM)uvoir à  HOULLIER  Karim).

Absents  .  ALLIGNÉ  Christophe  ;  De  STOPPELEIRE  Stéphane  ;  SCHNEIDER Xavœr.

CC-2026-103
Désignation  d'un  délégué titulaire au sein du  Syndicat intercommunal de tri et
de collecte des ordures ménagères de la région d'Argentan

Vu  le code  général  des  collectivités territoriales,  notamment  l'article  L.5711-1  ;
Vu  la délibération du  Conseil communautaire  n° CC-2026-089 du  29 avril 2026 portant désignation  des
délégués au  sein  du  Syndicat intercommunal de tri et de collecte des ordures  ménagères de  la  région
d'Argentan  ;
Vu  les  statuts  du  Syndicat  intercommunal  de  tri  et  de  collecte  des  ordures  ménagères de  la  région
d'Argentan  ;
Considérant le renouvellement du  Conseil communautaire de Terres d'Argentan  lnterco ;
Considérant que  la communauté de communes Terres d'Argentan  lnterco est représentée  par dix-huit
(18)   délégués   titulaires   et   dix-huit   (18)   délégués   suppléants   pour   représenter  Terres   d'Argentan
lntercom  au  sein  du  Syndicat  intercommunal de tri  et de collecte  des  ordures  ménagères  de  la  région
d'Argentan  ;
Considérant la démission de Monsieur Rénald  FOURNIER de sa fonction de délégué communautaire,
et  par conséquent,  de  sa fonction  de  délégué titulaire  au  sein  du  Syndicat  intercommunal  de tri  et de
collecte des ordures ménagères de la région d'Argentan  ;
Considérant la  nécessité de procéder à son  remplacement  ;



Accusé da récepiion  sn  préfeciura
061-200068450-20260528-CC-2026-103-1-DEDatedetelétransmission01/06/2026Da(edereceptionpréfecture01/06/2026

Considérant que les délégués des communautés de communes sont en principe élus au scrutin secret
à  la  maj'orité  absolue sauf en  cas de troisième tour où  la  majorité  relative  prévaut  ;
Considérant  que  le  Conseil  communautaire  peut  décider  à  l'unanimité  de  ne  pas  procéder  par  scrutin
secret aux nominations des délégués  ,
Considérant  la candidature de  Monsieur Vincent  EUDES  ;

Après en  avoir délibéré,  le  Conseil  communautaire,  à  l'unanimité,  décide  :

Article  1
De   désigner   Monsieur   Vincent   EUDES   comme   nouveau   délégué   titulaire   pour   représenter   la
communauté  de communes Terres d'Argentan  lnterco  au  sein  du  Syndicat intercommunal de tri et de
collecte des ordures ménagères de la région d'Argentan.

Article 2
La   présente   délibération   peut  fajre   l'objet   d'un   recours   pour  excès   de   pouvoir  devant   le  tribunal
administratif de Caen dans un délai de deux mois à compter de sa  publication et de sa réception par le
représentant de l'Etat.  Le tribunal administratif peut être saisi par l'application inf
citoyen  »  accesslble via  le  site  internet www telerecours.fr.

Le secrétaire de séance,

Antoine  BRILLET

Le Prés

Emmanuel

atique «  télérecours
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Délibération du Conseil communautaire

Séance du 28 mai 2026

Date de convocation

Conseillers Vote
Date de Dublication4-JU"2026En  exercice  :  81

Pour :  7522 mai 2026
Présents  :  65
Pouvoirs  :  10 Contre  .  0
Votants  : 75 Abstention  :  0

Présents  en  tant  aue  t"kaires  :  FLOUVAT  Emmanuel,  Prés/c/enf,  BEUCHER  Christophe,   7er  V/œ--
pnës/denf ;  SOCKEEL Didh=r,  4éme  Wcepriés/denf ;  LEBRETON Vlnœnt,  5ér"e  V/Ôe-pn5s/denf ; ALLAIS
Fk)rentin,  6ème  V/oepÆs/denf   ;  JAUMET  Laurence,  7éme  Wce-pn5s/denft3  ;  CHOQUET  Brigitte,  8éme
V/bepn5s/denfe     ;    BARBIER    Philüpe,    9éme    Wcepnés/denf   ;    GASSEAU    Brüftte,    70éme    V/ce-
p##nfBÀÉtE#Ym:iE;êîËfËPRhœÈL:î:?EBRÉÀLï#ênË:,,;ippepâïLBOE"RRYËRàÉa;,gïLBP#

Fernand   ;   BOULENT  Jeanpierre  ;   BRILLET  Antoine   ,   CHAMRANI  Chayma  ;   CLAEYS   Patrick   ;

ÎfgRiEïa#[T|g:HE%Rù:?i:U¥èuDJ::sÏ9,u:E:S:ïïîÏ#:ÏïkÉ:ÉU#PnîË,PËoÏH:ËtpaRhîïi::
GEOFFROY  Catherine  ;  HAMARD  Sonia  ;  HAMMENI  Saïd  ;  HOULLIER  Karim  ;  HUBNER  Benoît  ;

ï#fLEdË¥É#TîvLEtîFîÎÏîï£fïïïTOEE,vF,F=RHàï:#n;,LA+#FETxsLg#fsÆkï%à#jueïaïn:
Yves ;  MÉNARD  Arnaud  ,  MESSAGER  Brrgfte  ;  MEYER  Véronk]ue  ,  MOREAU  Yohann  ;  MOREL
Angélkiue  ;  PILLU  Sébastien  ;  RUPPERT  Roger  ;  TOUSSAINT  Philippe  ;  TRANCHANT  Corentin  ;
TURBOUT Bruno  ; VERNETTE  Laurianrœ  ,   VERRIER Patrice.

Présent en tant aue suDDléant .  DEBOITÉ Sylvaln (pour DELABASLE Stanislas)  ;  BRIALLON  Estelle

Œur GUILLOCHIN  Katia).

Excusés  :  VIEL  Gérard,  2éme  V/ce-pnés/deüf (pouvoir  à  LOLIVIER ALain)  ;  MADEC  Boris,  3éme  Wce-p#enïf{ËËïïj:Ëïïiej.Ëï;!#:sÏ#E::Ï#nDGÙïiÉr|tï;,:œæïïïiîàiïËËÏË:

LAHAYE   JearLJacques)   ;   LEVEAU   Mickaël   (pouvoir  à   LEVILLAIN   Franck)   ;   ROGER   Nathalie  ;
TERNYNCK  lsabelle  timuvcnr à  HOULLIER  Karim).

Absents  .  ALLIGNÉ  Christophe  ;  De  STOPPELEIRE  Stéphane  ;  SCHNEIDER Xavier.

CC-2026-104
Désignation d'un délégué suppléant au sein du Syndicat mixte de I'Orne et de
ses affluents

Vu  le code  général des collectivités territoriales,  notamment  l'artîcle  L.5711-1  ;
Vu  la délibération  du  Conseil communautaire  n° CC-2026-091  du  29 avril 2026 portant désignation des
délégués au sein du  Syndicat mixte de l'Orne et de ses affluents  ;
Vu  les statuts du Syndicat mixte de  l'Orne et de ses affluents  ;
Considérant le renouvellement du  Conseil communautaire de Terres d'Argentan  lnterco ;
Considérant que  la  communauté  de communes  Terres  d'Argentan  lnterco  est  représentée  par douze
(12)  délégués titulaires  et  six  (6)  délégués  suppléants  pour  représenter Terres  d'Argentan  lnterco  au
sein du Syndicat mixte de l'Orne et de ses affluents  ;
Considérant la démission de Monsieur Rénald  FOURNIER de sa fonction de délégué communautaire,
et par conséquent,  de sa fonction  de délégué suppléant au sein  du  Syndicat mixte de  l'Orne et de ses
affluents  ;
Considérant la  nécessité de procéder à son  remplacement  ;
Considérant que les délégués des communautés de communes sont en principe élus au scrutin secret
à la  majorité absolue sauf en cas de troisième tour où  la majorité relative prévaut  ;
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Considérant que  le  Conseil  communautaire  peut décider à  l'unanimité  de  ne  pas  procéder  par scrutin
secret aux nomjnations des délégués ;
Considérant  la candidature  de  Monsieur Vincent  EUDES  ;

Après en  avoir délibéré,  le  Conseil  communautaire,  à  l'unanimité,  décide  :

Article  1
De   désigner   Monsieur   Vincent   EUDES   comme   nouveau   délégué   suppléant   pour   représenter   la
communauté  de  communes Terres  d'Argentan  lnterco  au  sein  du  Syndicat  mixte  de  l'Orne  et de ses
affluents.

Article 2
La   présente   délibération   peut  faire   l'objet   d'un   recours   pour  excès   de   pouvoir   devant   le   tribunal
administratif de Caen dans un délai de deux mois à compter de sa publication et d
représentantdel'État.Letribunaladministratifpeutêtresaisiparl'applicationj
citoyen  »  accessible via  le  site  internet www.telerecours.fr.

Le secrétaire de séance,

Antoine  BRILLET

.==

sa réception par le
tique « télérecours
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Délibération du Conseil communautaire

Séance du 28 mai  2026

Date de convocation

Conseillers Vote
Date de  DublicationEn exercice  :  81Présents.66

Pour  .  7622 mai 2026
Pouvoirs  .10 Contre  :  0

4 -  JU"  2Û26Votants  : 76 Abstention  :  0

Présents  en  tant  aue thLaires  :  FLOUVAT  Emma"el,  Pn5s/denf,  BEUCHER  Christophe,  7er  Vftæ-
prés/c/enf ; SOCKEEL Didier, 4é'r'e Vbepflés/denf ; LEBRETON Vncent,  5éme Vk;epÆ5s/denf ; ALLAIS
Florentin,  6éme  Wce-pn5s/denf   ,  JAUMET  Laurence,  7éme  V/ce-pnés/denfe  ;  CHOQUET  Bng`ltte,  8éme
\//ce-pÆ5s/denfe     ;    BARBIER    Philippe,    9éme    WcepÆs/denf   ;    GASSEAU    Bngme,    70éme    V/œ--

Ë#Ë"fBÀ#ïE#ïËD#,êÀnRÎïÎÏÈPËbÈLéî:?EBRLftxiêHË:";pBâïTBOE"RRYËRèËa;bïL#NËE
Femand   ;   BOULENT  Jean+k3rre  ;   BRILLET  Antoine  ;   CHAMRANI   Chayma  ;   CLAEYS  Patrick  ;

Î#ïE##g:H¥Rù£3TgE¥èuD+:¥#%Uïïîï#=#co:ïï#e,P#:oïHÎ£¥p#ï¥
GEOFFROY  Catherine  ;  HAMARD  Scmia  ;  HAMMENI  Saïd  ;  HOULLIER  Karim  ;  HUBNER  Benoît  ;

#FLÉï#TyLEstî:#ÏTïïf*TOBLF,vP,PERHïïï:ïn;,LAï#FETxsLg%#ï#%à#ï:=n:
yves  ,  MÉNARD  Arnaud  ,  MESSAGER  BrLgitte  ;  MEYER  Véronique  ;  MOREAU  Yohann  ;  MOREL
Angélk]ue;    PILLU   Sébastien  ;    ROGER   Nathalie  ;    RUPPERT   Roger   ;   TOUSSAINT   Phillppe  ;
TTRANCHANT Corentin  ;  TURBOUT Bruno  :  VERNETTE  Laurianne  ;   VERRIER  Patrice

Présent en tant aue suDDLéant .  DEBOTTÉ Sylvain (pour DELABASLE Stanislas)  ;  BRIALLON  Estelle

Œur GUILLOCHIN  Katia).

Excusés  :  VIEL  Gérard,  2é"'e  V/ce-p^és/denf (pouvoir  à  LOLIVIER  Alain)  ;  MADEC  Boris,  3ème  V/ce-pÉLÏ"Ïf€Ë¥TÎ:p:FËïœË:ÏîpËNËEï6"iï:nDGÛEËÈ#:,:miïï|:îîiËüÏ:

LAHAYE  Jean-Jacques)  ;   LEVEAU  Mickaël  (pouvoir  à  LEVILLAIN   Franck)  ;  TERNYNCK  lsabelk=

(pouvoir à  HOULLIER  Karim).

Absents  .  ALLIGNÉ  Christophe  ;  De  STOPPELEIRE  Stéphane  ,  SCHNEIDER Xavier

CC-2026-105
Désignation  d'un  délégué  suppléant  au  sein  du  Syndicat  intercommunal  à
vocation scolaire de Vrigny

Vu  le code général des collectivités territoriales,  notamment  I'ahicle  L5711 -1  ;
Vu  les statuts du  Syndicat intercommunal  à vocation scolaire de Vrigny,  modifiés par arrêté préfectoral
du  19 février 2015  ;
Considérant le  renouvellement du  Conseil communautaire de Terres d'Argentan  lnterco ;
Considérant que la communauté de communes Terres d'Argentan lntercc) est représentée par deux (2)
délégués  titulaires  et  deux  (2)  délégués  suppléants  au  sein  du  Syndicat  intercommunal  à  vocation
scolaire  de Vrigny  ;
Considérant   l'impossibilité   pour  Madame  Anne-Marie   DERRIEN  d'assurer  la  fonction   de  déléguée
suppléante et la nécessité de procéder à son  remplacement  ;
Considérant que  les délégués des communautés de communes sont en principe élus au  scrutin secret
à la majorité absolue sauf en cas de troisième tour où la  majorité relative prévaut  ;
Considérant que  le  Conseil  communautaire  peut décider à  l'unanimité de  ne  pas  procéder par scrutin
secret aux nominations des délégués  ;
Considérant    la    candidature    de    Madame   Vanessa    KERMARREC,    2ème    adjointe    au    maire    de
Boischampré ;
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Après en  avoir délibéré,  le  Conseil  communautaire,  à  l'unanimité,  décide  :

Article  1
De désigner Madame Vanessa KERMARREC comme  nouvelle déléguée suppléante  pour représenter
la communauté de communes Terres d'Argentan lnterco au sein du Syndicat intercommunal à vocation
scolaire  de Vrigny.

Ar'icle 2
La   présente   délibération   peut  faire   l'objet   d'un   recours   pour  excès   de   pouvoir  devant   le   tribunal
administratif de Caen dans un délai de deux mois à compter de sa  publication et de sa réception par le
représentant de l'Etat.  Le tribunal administratif peut être saisi par l'application in
citoyen  »  accessible via  le  site  internet www.telerecours.fr.

Le  Prési

Emmanuel

ormatique «  télérecours
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Délibération du Conseil communautaire

Séance du 28 mai 2026

Date de convocation

Conseillers Vote
Date de Dublication4-JUIN2026En exercice  :  81Présents:66

Pour :  7622 mai 2026
Pouvoirs  :  10 Contre  :  0
Votants :  76 Abstention  :  0

Présents  en  tant  aue  titukiires .  FLOUVAT  Emmanuel,  Pnés/denf,  BEUCHER  Christophe,   7e'  V/ce-
pÆs/deÜt ;  SOCKEEL Didier, 4éme Woepnés/denf ,  LEBRETON Vncent,  5érrie V/œpÆ5s/denf ; ALIAIS
Florentin,  ôéme  V/ce-pn5s/denf   ,  JAUMET  Laurence,  7éme  Vbe-pn5s/denfe  ;  CHOQUET  Brigme,  8éme
Wce-pn5s/denfe     ;    BARBIER    Phllippe,    9ém®    V/cepn5sÀalenf   ;    GASSEAU    Brigme,     70éme    \//ce-

8g#`;eBÀRA5,#.Dïâ:;AÉn#::aïî:Ï±bÉL3î:?EBRÉLïï#SnË:„ip%ïL8°ENRRYËRèËaLbï8FNHFT
Femand   ;   BOULENT  Jeanpk3rre  ;   BRILLET  Antoine  ;   CHAMRANI  Chayma  ;   CLAEYS  Patrick  ;

3=ËEo###c:H¥Rù£Si¥3PË¥èuD#:E:%Uâïîï#:#c°:ïtï:e,?ËÏH:Ë¥p#':Ëæï
GEOFFROY  Catherine  ;  HAMARD  Sonia  ;  HAMMENI  Saïd  :  HOULLIER  Karim  ;  HUBNER  Benoît  ;

i#iLÉ#d:tîrœTîÏEt#lïiïïiïi:j{rL:BLR#:RH:,aïn;;LAJ#FE\]lxsLg#ariisjklR;àaNcqJ:=ni
Yves  ,  MÉNARD  Arnaud  ,  MESSAGER  Brigme  ,  MEYER  Véronique  ;  MOREAU  Yohann  ;  MOREL
Angélk]ue;    PILLU    SébastLen  ;    ROGER   NathaHe;    RUPPERT   Roger   ;    TOUSSAINT   Philippe  ;
Tl-RANCHANT Corentin  ;  TURB0UT Bruno  ;  VERNETTE  Laurianne  ;   \/ERRIER  Patnce.

Présent en tant aue suDDléant .  DEB0lTÉ Sylvaln (pour DELABASLE Stanislas)  ;  BRIALLON  Estelle

(pour  GUILLOCHIN  KatLa).

Excusés  :  VIEL  Gérard,  2é"'e  V/ce-pn5s/.deüf (pouvoir  à  LOLIVIER Alain)  ;  MADEC  Bons,  3ènJe  V/ce-

#eïï#L\#TÎ::%Æeù:Ëï###ïËï##EB;#S#ËDçU##n,:œïïËÏîÎÏËüF:
lAllAYE  Jean-Jacques)  ;   LEVEAU  Mickaël  (pouvoir  à  LEVILLAIN   Franck)  ;  TERNYNCK  lsabelle
(powoir à  HOULLIER  Karim).

Absents  .  ALLIGNÉ  Chnstophe  ;  De  STOPPELEIRE  Stéphane  ;  SCHNEIDER Xavier

CC-2026-106
Désignation  des  délégués  au  sein  du  Syndicat  mixte  de  Restauration  des
Rivières de la Haute Rouvre

Vu  le code général  des collectivités territoriales,  notamment  I'article  L.5711 -1  ;
Vu  les statuts du Syndicat mixte du  Restauration des Rivières de la Haute Rouvre ;
Considérant le  renouvellement du  conseil  communautaire  ;
Considérant qu'il convient de désigner deux (2) délégués titulaires et deux (2) délégués suppléants  pour
représenter  Terres  d'Argentan  lnterco  au  sein  du  Syndicat  mixte  du  Restauration  des  Rivières  de  la
Haute Rouvre ;
Considérant que les délégués des communautés de communes sont en principe élus au scrutin secret
à la  majorité absolue sauf en cas de troisième tour où  la majorité relative prévaut  ;
Considérant  que  le  Conseil  communautaire  peut décider à  l'unanimité  de  ne  pas  procéder par scrutin
secret aux nominations des délégués  ;
Considérant les candidatures présentées  ;
Après  en  avoir délibéré,  le  Conseil communautaire,  à  l'unanimité,  décide  :
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Article  1
De désigner deux délégués titulaires et deux délégués suppléants pour représenter Terres d'Argentan
lnterco  au  sein  du  Syndicat  mixte du  Restauration  des  Rivières  de  la  Haute  Rouvre.

Titulaires Suppléants
Pierre  COUPRIT Émeric BARILLER

Jérôme JOUIN-GUÉRARD Régis  EUDE

Article 2
La   présente   délibération   peut  faire   l'objet   d'un   recours   pour  excès   de   pouvoir  devant   le   tribunal
administratif de Caen dans iin délai de deux mois à compter de sa publication et de sa réception par le
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061-200068450-20260528-CC-2026-107-DE
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Délibération du Conseil communautaire

Séance du 28 mai 2026

Date de convocation

Conseillers Vote
Date de Dublication4-JIHN20Z6En  exercice  :  81Présents:66

Pour :  76
22 mai 2026

Pouvoirs  :  10 Contre  :  0
Votants  : 76 Abstention  :  0

Présents  en  tant  Que  tftukaires  :  FLOUVAT  Emmanuel,  Pn5s/.c/e„f,  BEUCHER  Christophe,   7er  V/ce-

pnés/denf ; SOCKEEL Didier, 4éme Wcepriés/denf ;  LEBRETON Vinœnt,  5éme Wce-prés/denf ; ALLAIS
Fk)rentin,  6éme  V/oepn5s/denf   ;  JAUMET  Laurence,  7ëme  Wce-pn5s/denfe  ;  CHOQUET  Brigitte,  8Ômg
V/oepn5s/der)fe     ;    BARBIER    Philüpe,    9éme    \//cepnés/c/enf   ,    GASSEAU    Br€me,    70éme    Wce-

Ëgi#„fBÀR#E#Ym:àE,êz#ïipRhœÉ+eî:FEBRL,R#ÏênË:hi,,ippepâïLBOENRRYËRèËa;|gïLg'ÎHFT
Fernand   ;   BOULENT  Jeanpierre  ;   BRILLET  Antoine   ;   CHAMRANI  Chayma  ;   CLAEYS  Patrick  ,

ÎïgË#Ta#TtTjg:H:%Rù£:gFst:ï¥èuD+=:SC£:9tu:E:%Uu#ËNË:#coÉï#P#e,P£oïH:Ë:p#,pË:
GEOFFROY  Cathenne  ;  HAMARD  Sonia  ;  HAMMENI  Saïd  ;  HOULLIER  Kanm  ;  HUBNER  Benoît  ;

i#FLEdËïjd#!îyLEtFLaHÏÊïcÊïï:î#MOBLE,vP|P:RHeÀ|:|#n,;LAJ#FETxsLga+Fï#kï%àîFtï:¥n:
Yves  ;  MÉNARD  Arnaud  ,  MESSAGER  Brûifte  ;  MEYER  Véronique  ,  MOREAU  Yohann  ;  MOREL
Aligélkiue;    PILLU    Sébastien  ;    ROGER   NathaHe;    RUPPERT   Roger   ;    TOUSSAINT   Philippe  ;
TRANCHANT Corentin  ;  TURBOUT  Bruno  ; VERNETTE  Laurianne  ;   VERRIER  Patrice.

Présent en tant aue suDDléant    DEBOTTÉ Sylvain (pour DELABASLE Stanislas)  ,  BRIALLON  Estelle
(pour  GUILLOCHIN  Katia).

Excusés  :  VIEL  Gérard,  2éme  V/oeprés/denf  (pouvoir  à  LOLIVIER  Alain)  ;  MADEC  Boris,  3éme  Wce-p#n##TÎ:iïïËJ:tïï!ÏÎ,?Ë:sïïj::::Ë:ÏïnD:t[ËËÉ#â,:œ:#ïï#iîiïïïï:
LAHAYE  Jean-Jacques)  ;  LEVEAU  Mickaël  (pouvoir  à  LE\/lLLAIN  Franck)  ;  TERNYNCK  lsabelle

(pouvoir à  HOULLIER  Karim).

Absents : ALLIGNÉ Chr6tophe  ,  De STOPPELEIRE Stéphane  ,  SCHNEIDER Xawer.

CC-2026-107
Désignation de représentants au sein du conseil d'administration de la Mission
Locale des Pays d'Argentan et de Vimoutiers

Vu  le code général des collectivités territoriales,  notamment l'article  L.5211 -1,  L 2121 -21  et  L 2121-33  ;
Vu  les statuts de la  Mission  Locale des Pays d'Argentan et de Vimoutiers  ;
Considérant le  renouvellement du  Conseil communautaire de Terres d'Argentan  lnterco  ;
Considérant que la cc)mmunauté de communes Terres d'Argentan  lnterco  est représentée par cinq (5)
délégués   au   sein   du   Conseil   d'administratic)n   de   la   Mission   Locale   des   Pays   d'Argentan   et   de
Vimoutiers  ;
Considérant que les délégués des communautés de communes sont en  principe élus au scrutin secret
à la  majorité absolue sauf en cas de troisième tour où  la majorité relative prévaut  ;
Considérant que  le  Conseil  communautaire  peut décider à  l'unanimité  de  ne  pas  procéder  par scrutin
secret aux nominatîons des délégués  ,
Considérant les candidatures présentées  ;

Après en  avoir délibéré,  le  Conseil  communautaire,  à  l'unanimité,  décide  :
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Article  1
De désigner cinq  représentants pour siéger au sein du conseil d'administration de la Mission Locale des
Pays  d'Argentan  et de Vimoutiers,  à savc>ir  .

Titulaires

Florentin ALLAIS

Pierre COUPRIT

Marie-Laure  LEPLAT

Yohann  MOREAU

Jean-Pierre BOULENT

Article 2
La   présente   délibération   peut  faire   l'objet   d'un   recours   pour  excès   de   pouvoir   devant   le   tribunal
administratif de Caen  dans un délai de deux mois à compter de sa publication et de sa réception par le
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Délibération  du Conseil communautaire

Séance du 28 mai 2026

Date de convocation

Conseillers Vote
Date  de  DublicationEn exercice  :  81Présents.66

Pour  .  7622 mai 2026
Pouvoirs  :  10 Contre  :  0

4 -  JÜIN  2026Votants  :  76 Abstention  :  0

Présents  en  tant  aue  mjkilres  :  FLOUVAT  Emmanuel,  Pnës/deÆf,  BEUCHER  Chnstophe,  7er  Vti-
pÆ5s/denf ;  SOCKEEL Didïer,  4éme  Vüepriés/denf ;  LEBRETON Vncent,  5e'r'e  V/éepÆ5s/denf ; ALLAIS
Fk)rentin,  6éme  V/depnés/denf   ;  JAUMET  Laurence,  7éme  V/ce-pnés/den(e  ;  CHOQUET  Brigitte,  8éme
V/depnés/der)fe     ;    BARBIER    Philüpe,    9éme    WceprésÀc/enf   ;    GASSEAU    Brigme,    70éme    V/ce-

gË#nfBÀRA5,#ïïâF,AÈn#ï#bÉh3î:PEBRàïï#:riË:„:ppïeïLBOENRRTËRèËaLbï3FNHFT
Fernand   ;   BOULENT  Jeanprerre  ;   BRILLET  Antoine  ;   CHAMRANI  Chayma  ;   CLAEYS  Patrick  ;

:#f::LE#a#E#jc:H:RÙ::iËUËàuDJFu#iu:E:%Uuïîï#:ï¥£:ÉïinïïTe,FëAT*Îîu#::
GEOFFROY  Catherine  ;  HAMARD  SonLa  ;  HAMMENI  Saïd  ;  HOULLIER  Karim  ;  HUBNER  Bem)Ît  ;

Ï#FEÉï#TyÉEÉtïïïïLfmf:###:RHeÀï%ïn;,LAï#FETxsLgïïïya+FSMïAïNRst#jïe=n:
Yves  ;  MÉNARD  Arnaud  ;  MESSAGER  Brigrfte  ;  MEYER  Véronique  ;  MOREAU  Yohann  ;  MOREL
Angélkiue  ;    PILLU    Sébastien  ;    ROGER    Nathatie;    RUPPERT   Roger   ;    TOUSSAINT   Philippe  ;
TRAl\lcliANT Corentin  ; TURBOUT Bruno  ; \/ERNEITE Laurianne  ;   VERRIER Patrice.

Présent en tant aue suDDléant .  DEBOTTÉ Sylvain (pour DELABASLE Stanlslas)  ,  BRIAl_LON  Estelle

(pour GUILLOCHIN  Katia).

Excusés  :  VIEL  Gérard,  2éme  Wœi?nés/denf (pouvoir  à  LOLIVIER ALain)  ;  MADEC  Boris,  3éme  V/be-

#:ïfË#T::iÆeJ:Ë#È:s#ÏïEBïé#iËOË?Ïï"#:îà#:#
LAHAYE  Jean-Jacques)  ;  LEVEAU  Mickaël  (pouvoir  à  LEVILLAIN  Franck)  ;  TERNYNCK  lsabelle

(powoir à  HOULLIER  Karim).

Absents . ALLIGNÉ Christophe ;  De STOPPELEIRE Stéphane  ,  SCHNEIDER Xavier

Vu  le code général des collectMtés territoriales,  notamment les anicles  L2121-21,  L2121-33 et L5211-1,
Vu  le code de l'environnement,  notamment  l'article  L.414-2  :
Vu    la    loi    n°   2022-217   du   21    février   2022    relative   à    la   différenciation,    la   décentralisation,    la
déconcentratîon  et  portant  diverses  mesures  de  simplification  de  l'action  publique  locale,  dite  loi  3DS,

qui  a  notamment conduit à  la décentralisation  pahiel[e  de  Natura 2000  ;
Considérant que  le  comité  de  pilotage  du  site  Natura  2000  «  Haute vallée  de  l'Orne et affluents »  est
amené à se  réunir dans les prochains mois  ;
Considérant que pour être membre du comité de pilotage,  un représentant de Terres d'Argentan lnterco
et un  suppléant doivent être désignés  par délibération  afin  de  pouvoir y siéger  ;
Considérant que ce  mandat permet au  représentant de Terres d'Argentan  lnterco,  le cas échéant,  de
présenter sa candidature personnelle à la présidence du comité de pilotage ou celle de la communauté
de communes à la maîtrise d'ouvrage du site Natura 2000,  et de participer aux votes  ;
Considérant  que  le  Conseil  communautaire  peut  décider à  l'unanimité  de  ne  pas  procéder  au  scrutin
secret ;
Considérant les candidatures de  Régis EUDE et Vincent EUDES  ;



Accuse de  reception  en  prèfecture
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Après en  avoir délibéré,  le  Conseil  communautaire,  à  l'unanîmité,  décide  :

Article  1
De   désigner   Régis   EUDE   en   qualité   de   représentant   tjtulaire   et   Vincent   EUDEsen   qualité   de
représentant suppléant pour siéger au  sein  du  comité  de  pilotage du  site  Natura 2000  «  Haute vallée
de l'Orne et affluents  ».

Article 2
La   présente   délibération   peut  faire   l'objet   d'un   recours   pour  excès   de   pouvoir   devant   le   tribunal
administratif de Caen dans un délai de deux mois à compter de sa publication et de sa réception par le
représentant de l'État.  Le tribunal administratif peut être saisi par l'application informatique «  télérecours
citoyen  »  accessible via  le site  internet www.telerecours.fr

Le secrétaire de séance,

Antojne  BRILLET
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Délibération  du Conseil communautaire

Séance du 28 mai 2026

Date de convocation

Conseillers Vote
Date de Dublication4-JUIN2026En  exercice  .  81

Présents  : 66 Pour :  7622 mai 2026
Pouvoirs  :  10 Contre  :  0
Votants  :  76 Abstention  :  0

Presents  oT _ta_nt£p  |ftuhLE2£ :  FLCXJVAT  Emmanu®l,  Pr6sÀclgnf,  BEUCHER  Chnstophe,   7-  VÀ3o-
prés/denf ; SOCKEEL DK]ier, 4éme  Vùepnés/denf , LEBRETON Wnœnt,  5éme V/cepn5s/denf ; ALLAIS
Florentin,  6émo  VbepÆ5s/denf   ;  JAUMET  Laurence,  7éme  Wcep/iés/c/enfe ;  CHOQUET  Bngme,  8éme
V/oep¢s/c}enfe     ,    BARBIER    Philippe,    9éme    V/üe+wiés/denf   ;    GASSEAU    Brigïtte,    70àme    V//ce-

Ëgi#`,eBÀR%,#m:5F,êx#ÏÈPRhbi+eîFc?EBRàïï#sriËFh,'iï#BOE"RRYELcàhàèËah.ï#NHETF
Femand   ;   BOULENT  Jeanpierre  ,   BRILLET  Antoine   ,   CHAMRAr\II  Chayma  ;   CLAEYS  Patrick  ;

j:#ËEo##Æc:H¥Rùè£g3iË3ËèuD+FU¥Ëu:E:%UÎïîr#:##£:Èï#,FËHiS¥paRh££:
GEOFFROY  Cathenne  ,  HAMARD  Soma  ;  HAMMENI  Saïd  ;  HOULLIER  Karim  ;  HUBNER  Benoît  ,

Ï#ï[LEdËYk#YLEJLï#ïïCÊ=ï:ütrL€BL#EàHeAïbïn',LAJ#FETxSLg#Fï#Rst#jà
Yves  ;  MÉNARD  Arnaud  ;  MESSAGER  BrLgftte  ;  MEYER  Véronique  ;  MOREAU  Yohann  ;  MOREL
Angélkiue  ,    PILLU    Sébastien  ,    ROGER   Nathalie  ;    RUPPERT   Roger   ,    TOUSSAINT   PhHippe  :
TRAl\lcHANT Corentin  ;  TURBOUT Brum  ;  VERNETTE  Laurffinne  ;   \/ERRIER  Patrice.

Présentt en tant aue suDDléant :  DEBOTTÉ Sylvain (pour DELABASLE Stanislas)  ;  BRIALLON  Estelle

(pour  GUILLOCHIN  KatLa).

Excusés  .  VIEL  Gérard,  2éme  V/ce-pnés/denf (pouvoir  à  LOLIVIER ALain)  ,  MADEC  BorK;,  3éme  V/ce-

pïft5s/denf   (pouvoir   à   BINET   Femand)   ;    BELGRAI\ID   Manûn   (pouvoir   à   LEVEILLÉ   Frédéric)  ,

g#ïï#.%#TË:E:rià¥JL#ÎËâîïNË#¥#DîU[ËORg:#ïœi%ï#ïîà:Ïïïïrï
LAHAYE  Jean-Jacques)  ;  LEVEAU  Mlckael  (pouvoir  à  LEVILLAIN  Franck)  ;  TERNYr\lcK  lsabelle

(pouvoir à  HOULLIER  Karim).

AbÊÊn±Ê .  ALLIGNÉ  Chnstophe  ;  De  STOPPELEIRE  Stéphane  ;  SCHNEIDER Xavier

CC-2026-109 Désignation  des  délégués  au  sein  du  comité  de  pilotage  du  site  Natura  2000
« Haute vallée de la Touques et affluents »

Vu  le code général des collectivftés territoriales,  notamment les articles  L.2121-21,  L.2121-33 et L.5211-1  ;
Vu  le  code de  l'environnement,  notamment  l'article  L.414-2  ;
Vu    la    loi    n°   2022-217   du   21    février   2022    relative   à    la   différenciation,    la    décentralisation,    la
déconcentration  et  portant  diverses  mesures  de  simplification  de  l'actic>n  publique  locale,  dite  loi  3DS,

quj  a  notamment conduit à  la  décentralisation  partielle  de  Natura 2000  ;
Considérant que le comité de pilotage du site  Natura 2000  «  Haute vallée de  la Touques et affluents  »
est amené à se réunir dans les prochains mois  ;
Considérant que pour être membre du comité de pilotage,  un représentant de Terres d'Argentan lnterco
et un suppléant doivent être désignés par délibération afin de  pouvoir y siéger ;
Considérant que ce  mandat permet au  représentant de Terres d'Argentan  lnterco,  le cas échéant,  de
présenter sa candidature personnelle à la présidence du comité de pilotage ou celle de la communauté
de communes à la maîtrise d'ouvrage du site Natura 2000,  et de participer aux vc>tes  ;
Considérant que  le  Conseil  communautaire  peut  décider à  l'unanimité  de  ne  pas  procéder au  scrutin
secret ;
Considérant les candidatures de Stanislas DELABASLE et de Yohann  MOREAU  :
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Après en  avoir délibéré,  le  Conseil communautaire,  à  l'unanimité,  décide  :

Article  1
De  désigner  Monsieur  Stanislas  DELABASLE  en  qualité  de  représentant titulaire  et  Monsieur Yohann
MOREAU en qualité de représentant suppléant pour siéger au sein du comité de pilotage du site Natura
2000  «  Haute vallée de  la Touques et affluents  ».

Article 2
La   présente   délibération   peut  faire   l'objet   d'un   recours   pour  excès   de   pouvoir  devant   le   tribunal
administratjf de Caen  dans un  délai de deux mois à compter de sa publication et de sa  réceptîon par le
représentant de I'État.  Le tribunal administratif peut être saisi par l'application informatique «  télérecours
citoyen  »  accessible via  le  site  internet www.telerecours fr.

Le secrétaire de séance,

Antoine  BRILLET
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Délibération  du Conseil communautaire

Séance du 28 mai 2026

Date de convocation

Conseillers Vote
Date de  Dublication4-JUINZOZ6En  exercice  `  81

Présents  . 66 Pour :  7622 mai 2026
Pouvoirs  :  10 Contre  :  0
Votants  :  76 Abstention  :  0

Pr9Sents  e± _ta_nt±±o t_mlairoî :  FLOUVAT  Emmaniiel,  Pr6sft"f,  BEUCHER Chnstcph€,  /-Vkn
pÆ5s/denf ; SOCKEEL Didier, 4ème  Wœpnés/denl , LEBRETON Vncent,  5éme  V/cepÆs/denf , ALLAIS
Florentin,  6é'r'e  V/üe-prés/der)f   ,  JAUMET  Laurence,  7éme  V/cepriés/denfe  ,  CHOQUET  Brigifte,  8éme
WcepÆ5s/denfe     ;    BARBIER    Philippe,    9éme    V/ce+»iés/deüt   ;    GASSEAU    Bngme,    70éme    V/œ--
pB#e#à„:eBÀR#ïï5F,êÀnRïÏÈPRhœÉ+eî::gïÀïï#sriËFh„bï#LBOENRRTËRèËah,eïLg,#
Fernand   ,   BOULENT  Jeanpierre  ,   BRILLET  Antoine   ,   CHAMRANI  Chayma  :   CLAEYS   Patrick  ;

ÎïgË#ïa#ï#E%R€?i¥UËàuDtFïi#:E:%UÎÏîï#:Ïï:£co:ï#Pïï:e,FàïoïfËîufRh#::
GEOFFROY  Catherine  ,  HAMARD  Son:ia  ;  HAMMENI  Saïd  ;  HOULLIER  Karim  ,  HUBNER  Benoît  ;

#FLEïæïîgîïE##Li=ï:ü<rL€BL#ERHeAïbïn',LAJ#FETxSLgï#ï#R*#ïL+
Yves  ,  MÉNARD  Arnaud  ,  MESSAGER  BrLgitte  ;  MEYER  Véronkiue  ,  MOREAU  Yohann  ,  MOREL
Angélk]ue;    PILLU    Sébastien  ;    ROGER   Nathalie  ;    RUPPERT   Roger   ;   TOUSSAINT   Philippe  ;
TRANCHANT Corentin  ;  TURBOUT Brum  ;  VERNETTE  Laurianne  ;   \/ERRIER  Patrice.

PréseT en ta_nt_ qim suDoléant . DEBOITË Sytvaln (pour DELABASLE StanÈSJa8)  ,  BRIA1|ON Estello
(pour GUILLOCHIN  Katia).

Excusés    VIEL  Gérard,  2ème  V/oe-prés/denf (pouvoir  à  LOLIVIER Alain)  ;  MADEC  Bor6,  3ème  V/ce-

#ÏfÆË¥TÎÏ#ïËüF##ùï#E::#SM#nDGÙEËgË#Î,::ïïjjîîïïïï±
LAHAYE  JeamJacques)  :   LEVEAU  Mickael  (pouvoir  à  LEVILLAIN  Franck)  ,  TERNYNCK  lsabelle

(pouvoir à  HOULLIER  Karim).

A±sÊn!s   ALLIGNÉ Christophe ,  De STOPPELEIRE  Stéphane  ,  SCHNEIDER Xavier.

CC-2026-110 Désignation  des  délégués  au  sein  du  comité  de  pilotage du  site  Natura  2000
« Bocages et Vergers du Sud Pays d'Auge »

Vu  le code général des collectrvités territoriales,  notamment les articles  L.2121-21,  L.2121-33 et L.5211-1  :
Vu  le code de  l'environnement,  notamment l'article  L.414-2  ;
Vu    la    loi    n°    2022-217   du    21    février   2022    relative   à    la   différenciation,    la    décentralisation,    la
déconcentration  et  pc>rtant  diverses  mesures  de  simplification  cle  l'action  publique  locale,  dite  lcn  3DS,

qui  a  notamment conduit à  la décentralisation  partielle  de  Natura 2000  ;
Considérant que le comité de pilotage du site Natura 2000 «  Bocages et Vergers du Sud Pays d'Auge  »
est amené à se  réunir dans  les prochains mois :
Considérant que pour être membre du comité de pilotage,  un  représentant de Terres d'Argentan lnterco
et  un  suppléant doivent être désignés  par délibération  afin  de  pouvoir y siéger  ;
Considérant que ce mandat permet au  représentant de Terres d'Argentan  lnterco,  le cas  échéant,  de
présenter sa candidature personnelle à la présidence du comité de pilotage ou ceHe de la communauté
de communes à  la maîtrise d'ouvrage du site Natura 2000,  et de participer aux vc)tes  ;
Considérant  que  le  Conseil  communautaire  peut décider à  l'unanimité  de  ne  pas  procéder au  scrutin
secret ;
Considérant les candidatures de  Boris MADEC et Yohann  MOREAU  :



â6ï_u2Sà%%8re#2,826eon5!Ëggt-éroo26-,,o-DE
Date de télétransmission     01 /06/2026Datadarécoptionpréfecturo01/06/2026

Après en  avoir délibéré,  le  Conseil  communautaire,  à  l'unanimité,  décide  :

Article  1
De désigner Monsieur Boris  MADEC en  qualité de  représentant titulaire et Monsieur Yohann  MOREAU
en  qualité  de  représentant  suppléant  pour siéger  au  sein  du  comité  de  pilotage  du  site  Natura  2000
«  Bocages et Vergers du Sud  Pays d'Auge  ».

Article  2
La   présente   délibération   peut  faire   l'objet   d'un   recours   pour  excès   de   pouvoir   devant   le   tribunal
administratif de Caen dans un délai de deux mois à compter de sa publication et de sa réception  par le
représentant de l'État.  Le tribunal administratif peut être saisi par l'application i
citoyen  »  accessible via  le  site  internet www.telerecours.fr.

Le secrétaire de séance,

Antoine  BRILLET

Le Pré

Emmanue

ue « télérecours
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Délibération  du Conseil communautaire

Séance du  28 mai 2026

Date de convocation

Conseillers Vote
Date  de  DublicationEn  exercice  :  81Présents.66

Pour .  7622 mai 2026
Pouvoirs  :  10 Contre  :  0

4  -  JÜIN  2026Votants :  76 Abstention  :  0

Présents  en  tant  aiœ  titulaires  :  FLOUVAT  Emmanuel,  Priés/denf,  BEUCHER  Christophe,   7e'  \//ce-

pn5s/denf ; SOCKEEL Dk]ier, 4é'r'e V/ceprésdenf ; LEBRETON Vincent, 5éme  V/ce+riés/denf ; ALLAIS
Florentin,  6éme  Wcepn5s/c/enf   :  JAUMET  Laurence,  7éme  V/üepnés/der}fe  ;  CHOQUET  Bngiue,  8éme
Wcepn5s/denfe     ;    BARBIER    Philippe,    9éme    V/depÆs/denf   ;    GASSEAU    Brüme,    70éme    Vbe-

g#TeBÀ#ï:5Ei(êï_D#ÏâxËïïioEPRbÉL3î:?EBRàïï#snË:":p#BOENRRYÈcàhàèËahbïg|RËFT
Femand   ;   BOULENT  Jean-Pk3rre   ;   BRILLET  Antoine   ;   CHAMRANI   Chaynm  ;   CLAEYS   Patrick   ;

iïfÈLEo##ïAijc:H:RÙ£S¥ÏïïtFu##f%uÎ|#Ïïi£:ËïtïtTe,P;LïïfËîuË':ÈËï
GEOFFROY  Catherine  ;  HAMARD  Sonia  ;  HAMMENI  Saïd  ,  HOULLIER  Karim  ;  HUBNER  Benoît  ;

Ï#F[LEïri,dtétîri#ïïiJîiïïNîCËËkTÎL%BLRR:RHeA,aïbn,,LA#ËFETxsiïîî:Ya#ï#Rsà#Jà:
Yves  ;  MÉNARD  Arnaud  ;  MESSAGER  Brigme  ;  MEYER  Véronique  ,  MOREAU  Yohann  ,  MOREL
Angélüue  ;    PILLU   Sébastien  ;    ROGER   Nathalie  ;    RUPPERT   Roger   ,   TOUSSAINT   Philüpe  ,
TRANCHANT Corentin  ;  TURBOUT Bruno  ;  VERNETTE  Laurianrœ  ;   VERRIER  Patrice.

Présent en tant aue suDDléant .  DEBOTTÉ Sylvain (pour DEL]ABASLE Stanislas)  ,  BRIALLON  Estelle

(pour GUILLcmHIN  Katia).

Excusés  :  VIEL  Gérard,  2éme  VùepÆs/denf  (pouvoir  à  LOLIVIER  Ak]in)  ,  MADEC  Boris,  3éme  Wœ-

Ï#ïgïfffiï#TÎ::cïàïu:F#Î,Îî:ffLïj:::ÏéËeïin?Ü:ËgÉ#:,:œ;F#iîà#:ÏË:
LAHAYE  JeanJacciues)  ;   LEVEAU   Mickaël  (pouvoir  à  LEVILLAIN  Franck)  ;  TERNYNCK  lsabelle

(pouvoir à  HOULLIER  Karim).

Absents : ALLIGNÉ Christophe  ;  De STOPPELEIRE Stéphane  ,  SCHNEIDER Xawer.

CC-2026-111
Création d'un comité social territorial commun entre Terres d'Argentan lnterco,
la ville d'Argentan et le centre communal d'action sociale d'Argentan

Vu  le code général des collectivités territoriales  :
Vu  le  code général de  la fonction  publique,  notamment  les articles  L251-1  à  L.254-6  ;
Vu  la  loi  n°  2019-828 de transformation  de  la  Fonction  Publique  ;
Vu   le  décret  n°  2021-571   du   10  mai  2021   relatif  aux  comités  sociaux  territorîaux  des  collectivités
territoriales et de  leurs établissements publics  ;
Vu  l'arrêté  du  2  juillet  2025  fixant  la  date  des  prochaines  élections  professionnelles  dans  la  fonctîon

publique  ;
Consîdérant  les  avis des organisations syndicales  recueillis  lors  de  la  consultation  du  10  mars  2026  ;
Considérant l'avis favorable du  Comité Social Territorial en date du 20 mai 2026  ,
Considérant l'intérêt,  dans le cadre de l'administration partagée, de disposer d'un comité social territorial
commun compétent pc)ur l'ensemble des agents de Terres d'Argentan  lnterco,  de la Ville d'Argentan et
du CCAS d'Argentan  ,

Après en  avoir délibéré,  le  Conseil  communautaire,  à  l'unanimité,  décide  `



âg|Çu2Soeo?Oé;%P2
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Article  1
5=iFêêTr  un  comité  social  territorial  commun  compétent  à  l'égard  des  agents  de  Terres  d'Argentan
lnterco,  de  la Ville d'Argentan et du  CCAS d'Argentan.

Article 2
De placer ce comité social commun auprès de Terres d'Argentan lnterco

Article 3
5TFf;FFler  Monsieur  le  Président  du  Centre de  gestion  de  la  fonction  publique  territoriale  de  l'Orne  de
la  création  de  ce comité  social territorial  et de  lui transmettre  la  présente délibération.

Article 4
La   présente   délibération   peut  faire   l'objet   d'un   recours   pour  excès   de   pouvojr  devant   le   tribunal
administratif de Caen dans un délai de deux mois à compter de sa publication et de sa réception par le
représentant de l'État.  Le tribunal adm[nistratif peut être saisi par l'application
citoyen  »  accessible via  le  site  internet www.telerecours.fr.

Le secrétaire de séance,

Antojne  BRILLET

Le Pré

Emmanuel

ique «  télérecours
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Délibération du Conseil communautaire

Séance du 28 mai 2026

Date de convocation

Conseillers Vote
Date de DublicationEn exercice  :  81Présents.66

Pour .  7622 mai 2026
Pouvoirs  :  10 Contre  :  0

4  -   JUIN  2Û26Votants  :  76 Abstention  :  0

Présents  en  tant  aue tükaires  :  FLOUVAT  Emmanuel,  Prés/c/enf,  BEUCHER  Chnstophe,  7er  Wœ-
pn5s/den( ; SOCKEEL Didier, 4éme Wœpnés/c/enf , LEBRETON Vncent,  5éme V/oepnés/denf ; ALLAIS
Fk)rentin,  6éme  \//ce-prés/denf   ;  JAUMET  Laurenœ,  7éme  Wœ-pnés/denfe  ;  CHOQUET  Brigitte,  8éme
V/oe-pn5s/denfe     ;    BARBIER    Philippe,    9éme    VbepnésÀc/enf   ;    GASSEAU    Br€me,     70éme    V/ce-

Ë##d"f;eBÀRA:,E#YmBïâF;AÈnÈÂ:#ËËœÉriî:?EBRL\ÎÎÏênË:,,ipï:âïLBOE"RRYËËèËaLi:ÏL3FNË:
Fernand   ;   BOULENT  Jeanprerre  ;   BRILLET  Antoine  :   CHAMRAl\ll  Chayma  ;   CLAEYS   Patrick  ;

Îïfg:LE##Ai|g:H:Rù:ëiT:¥àuDJF:sïiu:E:S:Î:î:Ë:ï¥£:ÉÏ#P#e,FËotcïËtpaRhî;#:
GEOFFROY  Catherim  ;  HAMARD  Sonia  ;  HAMMENI  Saïd  ;  HOULLIER  Karim  ;  HUBNER  Benoît  ;

#FELEdËï##TJïïÏïNï=rL%ËEMPERH#n';LAJLiETxstB=ï#ï#3à#jàj
yves ;  MÉNARD  Arnaud  ;  MESSAGER  Brigme  ,  MEYER  Véronkiue  ;  MOREAU  yohann  ,  MOREL
Angélüue  ;    PILLU    Sébastien  ,    ROGER   Nathalie  ;    RUPPERT   Roger   ;    TOUSSAINT   Philippe  ;
TTRAl\lcHANT Corenth  ; TURBOUT Bruno  ; VERNETTE  Laurianne  ;   VERRIER Patrice.

Présent en tant aue suoDléant :  DEBOTTÉ Sylvain (pour DELABASLE Stanislas)  ,  BRIALLON  Estelle

(pour GUILLOCHIN  Katia)

Excusés  :  VIEL  Gérard,  2ème  WcepÆ5s/.der)f  (pouvoir  à  LOLMER  Alain)  ;  MADEC  Boris,  3émo  Wce-

ïÏJg`#jïiiT::FàïJ:Ëà:iî,ÎîNËEÏsË:Î:ïn:ÜELÆ:,;:,a#iîiË#
LAHAYE  Jeanlacques)  :   LEVEAU  Mickaël  (pouvoir  à  LE\/lLLAIN  Franck)  ;  TERNYNCK  lsabelle

(pouvoir à  HOULLIER  Karim).

Absents  :  ALLIGNÉ Chrœtophe  ,  De  STOPPELEIRE  Stéphane  :  SCHNEIDER Xavier

cc 2o26  ,12    goATgpeo,:t,:,,::,nteetr:oonç:,:T,TeeEÀnrtgg,ïtac:Tt,taeus:é,Â!t:rÂ,:::,,:ta:,ommun  a Terres

Vu  le code général des collectivités territoriales  ;
Vu  le code général de  la fonction  publique,  notamment  les articles  L.251-1  à  L254-6  :
Vu  la  loi  n°  2019-828  de Transformation  de  la  Fonction  Publique  ;
Vu   le  décret  n°  2021-571   du   10  mai  2021   relatif  aux  comités  sociaux  territoriaux  des  collectivités
territoriales et de  leurs établissements publics  ;
Vu  l'arrêté  du  2  juillet  2025  fixant  la  date  des  prochaines  élections  professionnelles  dans  la  fonction

publique  ;
Considérant  les avis  des organisations syndicales  lors  de  la consultation  du  10  mars 2026  ;
Considérant  l'avis favorable du  Comité  Social Territorial  en  date du  20  mai 2026  ;
Considérant I'intérêt,  dans le cadre de l'administration partagée, de disposer d'un comjté social territorîal
commun  cx)mpétent pour l'ensemble des agents de Terres d'Argentan  lnterco,  de la Ville d'Argentan et
du CCAS d'Argentan  :

Après en  avoir délîbéré,  le  Conseîl  communautaire,  à  l'unanimité,  décide  :



Date  de  Lelét/ansmis§Oatedereceptionpr6 icin  .  01/06Æ026
fectLire  -01 /06Æ026

Article  1
Ë=fi;=rà six (6)  le nombre de  représentants titulaires du personnel  au sein du comité social territorial,
et un nombre égal de  représentants suppléants.

Article  2
D'appliquer  le  paritarisme  numérique  en  fixant  en  nombre  égal  les  représentants  du  personnel  et  les
représentants de  la  collectivité.

Article  3
D'appliquer  le  paritarisme  de  fonctionnement  recuejllant  l'avis  des  représentants  de  la  collectivité,  en
complément de celui des représentants du  personnel.

Article 4
D'approuver la création  d'une formation  spécialisée au  sein  du  comité social territorial  commun.

Article 5
La   présente   délibération   peut  fajre   l'objet  d'un   recours   pour  excès   de   pouvoir  devant   le  tribunal
administratif de Caen dans un délai de deux mois à compter de sa publication et de sa réception par le
représentant de l'État.  Le tribunal administratif peut être saisi par l'application i
citoyen  »  accessible via  le  site  internet www telerecours.fr.

Le secrétaire de séance,

Antoine  BRILLET

Le Pré

Emmanuel

ique «  télérecours
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Délibération du Conseil communautaire

Séance du 28 mai 2026

Date de convocation

Conseillers Vote
Date  de  Dublication4-JUIN2Û26En exercice  :  81Présents:66

Pour :  7622 mai 2026
Pouvoirs  :  10 Contre  :  0
Votants .  76 Abstention  .  0

Présents  en  tant  aue  tftulaires  .  FLOUVAT  Emmanuel,  Prés/der}f,  BEUCHER  Christophe,  7e'  V/ce-
priés/denf ;  SOCKEEL Didier,  4éme  V/cepnés/cJenf ;  LEBRETON Wncent,  5éme  V/ce-pnés/denf ; ALLAIS
Florentin,  6éme  Vüepn5s/dent   ;  JAUMET  Laurence,  7éme  V/riri5s/denfe ,  CHOQUET Brigme,  8éme
Wcepœs/denre     ;    BARBIER    Philippe,    9éme    Wcepriés/c/enf   ;    GASSEAU    Brigme,    70éme    Wce-

pn5s/denfe    ;   ALEXANDRE  Anne-Sophie   ;   APPERT  Catherine   ;   BALLON   M.ichèle   ;   BALOCHE
Bemard   ;   BARDIN   Franck  ;   BARILLER   Ëmenc  ,   BEAUVAIS   Philippe  ;   BERRIER  Danlel  ;   BINET
Fernand   ;   BOULENT  Jean-Pierre   ;   BRILLET  Antoine   ;   CHAMRANI   Chayrna  ;   CLAEYS   Patrick   ;

Î#ïEoï#D#g:H:%RË3i¥u¥èuDtF:sïg,u:E:S:,M#ï#:ïïk£:Èï#PÏïïe,P£oïH:Ëtp#£:
GEOFFROY  Catherine  ;  HAMARD  Sonia  ;  HAMMENI  Saïd  ;  HOULLIER  Karim  ;  HUBNER  Be")Ît  ;

Ï#iiÉdËïjd#yLEJfi#Li#TOEE,vP|PERH#n;,LAJLiETxsLg#ï#Ïfï#èà#J=mï
yves ;  MÉNARD  Arnaud  ;  MESSAGER  Brigme  ,  MEYER  Véronique  ;  MOREAU  yohann  ,  MOREL
AngélK]ue  ;    PILLU    Sébastien  ,    ROGER   Nathalœ  ;    RUPPERT   Roger   ,   TOUSSAINT   Philippe  ;
TRANCHANT Corentin  ;  TURBOUT Brum  ;  VERNETTE  Laurianne  ;   VERRIER  Patrice.

Présent en tant aue suDDkant :  DEBOTTÉ Sylvain (pour DELABASLE StanisLas)  ;  BRIALLON  Estelle

(pour GUILLOCHIN  Katia)

Excusés  :  VIEL  Gérard,  2ém9  Wcepriés/denf  (pouvoir  à  LOLIVIER  Alain)  ;  MADEC  Boris,  3éme  V/de-

Ïï#n;`.Ë#TÎ:i¥u:Ïïi:#ËIïfïïE::ïéËÎïnïJ:piËiï;,ËL#iîîiiiË#
LAHAYE  Jeanlacques)  ;  LEVEAU  Mickaël  (pouvoir  à  LEVILLAIN  Franck)  ,  TERNYNCK  lsabelle

(pouvoir à  HOULLIER  Karim).

Absents    ALLIGNÉ Christophe ,  De STOPPELEIRE  Stéphane  ;  SCHNEIDER Xavier.

CC-2026-113
Avenants   au    marché   de   travaux   relatif   à    la   construction   d'une   école
maternelle/élémentaire et d'une salle associative dans le quartier Vallée d'Auge

Vu  le code général  des  collectivités territoriales,  notamment  l'article  L.5211-1   ;
Vu  le  code  de  la  commande  publiciue  et  notamment  les  articles  L.2124-1,   L2124-2  et  R.2124-1   et
R.2124-2  ;
Vu  la  délibération  du  conseil  communautaire  n°  CC-2023-109  du  29  juin  2023  portant  lancement  du
marché de travaux relatif à la cc>nstruction d'une école maternelle/élémentaire et d'une salle associative
dans  le quartier Vallée d'Auge à Argentan  ;
Considérant la nécessité de procéder à des prestations  modificatives :
Considérant la nécessité de respecter les règles de la commande publique et notamment de signer des
avenants avec les titulaires du  marché  ;
Après en  avoir délibéré,  le  Conseil communautaire,  à  I'unanimité,  décide  :

Article  1
Ë;=55:Tuver les quatre (4)  avenants suivants  reiatifs au  marché de travaux pour ia construction  d'une
école maternelle/élémentaire et d'une salle associative dans le quartîer Vallée d'Auge à Argentan  :



Date de téletraDatederécopt n§mission     O1/06Æ026ionpréfectura01/06/2026

LOT TITULAIRE MONTANT VARIATION MONTANT FINAL

Lotl
SA TOFFOLUITl

-4  383.41  € HT
-  1,26 % 344 983.95 € HT

Terrassements / VRD - 5 260 09 € TTC 413 980 74 € TTC

Lot7
SAS  SCOP ANM

9 856.50 €  HT + 4.92  % 210135.23 €  HT
Métallerie 11  827.80 € TTC 252162 28 € TTC

Lot8 SAS  MAILHES 2 347.96 € HT +  0.55 % 433  886.21  €  HT
Plâtrerie sèche POITIER 2  817.55 € TTC 520 663 45 € lTC

Lot9
LA  FRATERNELLE

-10 269.00 €  HT
-1   71  % 591  714.58 €  HT

Menuiserie  lntérieures  bois -12 322.80 € TTC 710  057.50 € TTC

Article  2
5;::iaFï:er  Monsieur  le  Président  ou   Monsieur  Gérard  VIEL,  2eme  vice-président  déléguë,   à  signer
l'ensemble des avenants.

Article  3
De dire que  les crédits  sont  inscrits  au  budget de  l'opération.

Article 4
La   présente   délibération   peut   faire   l'objet   d'un   recours   pour  excès   de   pouvoir  devant   le  tribunal
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Délibération du Conseil communautaire

Séance du 28 mai 2026

Date de convocation

Conseillers Vote
Date de oublication4-JUIN2026En exercice  :  81Présents:66

Pour :  7622 mai 2026
Pouvoirs  .10 Contre  .  0
Votants  : 76 Abstention  :  0

Présents  en  tant  aue  tftulaires  :  FLOUVAT  Emmanuel,  Priés/denf,  BEUCHER  Chnstophe,   7er  VÀ3e-

pn5s/denf ; SOCKEEL Didk}r, 4éme Wcepnës/den! ;  LEBRETON Vncent,  5érr'e Vbepriés/denf ; ALLAIS
Fk)rentin,  6émo  V/cepnés/denf   ;  JAUMET  Laurence,  7ême  V/ée-pnés/denfe  ;  CHOQUET  Brigitte,  8éme
Vïoe-priés/derie     ;    BARBIER    Philüpe,    9éme    WceprésÀc/enf   ;    GASSEAU    Brigme,    70éme    W3e-

priés/denle    ;   ALEXAl\lDRE   Anne-Sophk3   ;   APPERT   Cathenne   ;   BALLON   Michèle   ;   BALOCHE
Bernard   ;   BARDIN   Franck  ;   BARILLER   Émeric  ,   BEAUVAIS   Philippe   ;   BERRIER   Daniel   ,   BINET
Fernand   ;   BOULENT  Jeanpierre   ;   BRILLET  Antoine   ;   CHAMRAl\ll  Chayma  ;   CLAEYS   Patrick  ;

ÎïgïoMTa#?tfljg:H:RÙ:?iïuËàuDtF:sÏËu:E:S:ïji:Ë:ï#£:Éï#Pn¥,?£oïfË#aRhî£:
GEOFFROY  Catherine  ;  HAMARD  Sonia  ,  HAMMENI  Saïd  ;  HOULLIER  Karim  ;  HUBNER  Benoît  ;

#itLÈdËïjd#yLEJïï##=#oEF|v|PERH#n;,LAJ#FETxsLg%#ï#Rsà#J=n:
Yves ;  MÉNARD  Arnaud ;  MESSAGER  Brïgme  ,  MEYER  Véronk]ue  ,  MOREAU  Yohann  ,  MOREL
AAngélkiue;    PILLU   Sébastien  ;    ROGER   Nathalk3  ;    RUPPERT   Roger   ;   TOUSSAINT   Philippe  ;
TRANCHANT Corentin  ;  TURBOUT  Bruno  ;  VERNETTE  Laurianne  ;   VERRIER  Patrice

Présent en tant aue suDDléant    DEBOTTÉ Sylvain (pour DELABASLE Stanislas)  ;  BRLALLON  Estelle

(pour  GUILLOCHIN  Katia).

Excusés  :  VIEL  Gérard,  2éme  V/ce-pris/.denf (pouvoir  à  LOLIVIER ALain)  ;  MADEC  BorB,  3éme  V/ce-p###TÎ::cïÏ¥jejœïïà:ÏÎ,jî:s###E%:#B#n#EË;¥ïÏ;,#+[îà;Ëï#

LAHAYE  Jean-Jacques)  ;  LEVEAU  Mickaël  (pouvoir  à  LEVILLAIN  Franck)  ,  TERNYNCK  lsabelle

(pouvoir à  HOULLIER  Karim).

Absents  .  ALLIGNÉ  Chi-istophe  ;  De  STOPPELEIRE  Stéphane  ,  SCHNEIDER Xawer.

CC-2Û26-114 Désignation des délégués au sein du Syndicat mixte Atoumob

Vu  le code général  des collectMtés territorîales,  notamment  l'article  L.5711 -1  ;
Vu  les statuts du Syndicat mixte ouvert Atoumob  ;
Considérant le  renouvellement du  Conseil  communautaire  ;
Considérant   qu'il   convient   de   désigner   un   (1)   délégué   titulaire   et   un   (1)   délégué   suppléant   pour
représenter Terres d'Argentan  lnterco au sein du  Syndicat mixte Atoumob  ;
Considérant que les délégués des communautés de communes sont en  principe élus au scrutin secret
à la majorité absolue sauf en cas de troisième tour oÙ  la majorité relative prévaut  ;
Considérant que  le  Conseil  communautaire  peut décider à  l'unanimité de  ne  pas  procéder par scrutin
secret aux nominations des délégués  ;
Considérant les candidatures de  Philîppe BARBIER et de  Richard  DESNOUES  ;

Après en  avoir délibéré,  le  Conseil  communautaire,  à  l'unanimité,  décide  :
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Article  1
De   désigner   Monsieur    Philippe    BARBIER,    en   tant   que    délégué   titulaire   et   Monsieur   Rîchard
DESNOUES  en  tant  que  délégué  suppléant  pour  représenter  Terres  d'Argentan  lnterco  au  sein  du
Syndicat mixte Atoumob.

Article 2
La   présente   délibération   peut   faire   l'objet   d'un   recours   pour  excès   de   pouvoir   devant   le  tribunal
administratif de Caen dans un délai de deux mois à compter de sa publîcation et de sa réception  par le
représentant de l'État.  Le tribunal administratîf peut être saisi par l'application  informatique «  télérecours
citoyen  » accessible via le site internet wwwtelerecours.fr.

Le secrétaire de séance,

Antoine  BRILLET

Le Pré

Emmanuel


